
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
COMPTE RENDU

- Séance du 9 juillet 2008
- Date de convocation 2 juillet 2008
- Secrétaire : CANU Evelyne

•        PRESENTATION DU PLU  

Présentation du plan local de l’urbanisme aux nouveaux élus. De plus, M. le Maire 
précise que le PLU est consultable sur le site internet de la communauté de 
communes du pays hayland. ( http://www.pays-hayland.com ) dans la partie 
commune de la Lucerne.

Présentation sur projection des éco-quartiers visités en Bretagne par quelques élus 

RESEAU ASSAINISSEMENT (village Catrel)

M. Desmottes chargé des travaux présente les devis des entreprises  suivantes :

CEGELEC 74 505 €HT
HARDY 42 728 € HT
HALLAIS 35 197 € H.T.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré accepte le devis de l’entreprise 
HALLAIS Yannick.

TRAVAUX DIVERS

Uns demande de devis est en cours pour la construction d’un garage destiné au café 
épicerie

Le chemin piétonnier situé à la Douveterie est terminé ainsi que l'éclairage public.

AIRE CAMPING-CARS 

Une aire de stationnement pour camping-cars est en cours d”aménagement sur le 
parking de la maison des associations. Un boîtier électrique a été mis en place 

TRAVAUX LOGEMENT COMMUNAL

Une demande de devis est en cours pour remplacer les fenêtres et isoler les murs du 
logement "6 rue de l’Abbaye".



EGLISE

Le Maire informe que vu la vétusté de la porte de la sacristie qu'il serait souhaitable 
de la remplacer ou réparer. Une subvention sera demandée au Conseil Général

COURTIL

Une demande de devis est toujours en cours pour la mise en place d’une barrière au 
restaurant et d'un drainage au pied du mur de façade.

SALLE POLYVALENTE

Réflexion du conseil municipal pour une mise aux normes de toilettes accessibles 
aux handicapés à la salle polyvalente.

ECOLE MATERNELLE

Mme Canu chargée de l’école précise qu’une commande de petits lits a été effectuée 
pour le couchage des enfants de l’école maternelle

De  plus,  le  Maire  précise  qu’il  serait  souhaitable  de  rencontrer  l’inspecteur  vu 
l’effectif en hausse.
Une  enquête  a  été  effectuée  auprès  des  parents  d’élèves  de  l’école  maternelle 
concernant la garderie du soir.


